
DECISION DU PRESIDENT n° 2024-568

Objet :  Développement économique - ZA CHAMPAGNE ACQUISITION FONCIERE 
PARCELLE AV 822 SCA RHODA COOP

V n°07-2021-10-28-00006 en date du 28 octobre 2021 entérinant les 

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-
au Président ;

Vu la délibération n° 2024- -
;

06 août 2024 ;

ARCHE Agglo a confié au cabinet GEOFIT la mission de négociation foncière. Dans ce cadre, la SCA 
RHODA COOP, représenté par son Président Directeur Général Monsieur 
POUENARD Philippe, propriétaire de la parcelle AV 822 4 248 m², a signé une 
promesse de vente le 2 juillet 2024 ;

Considérant pour un montant de 51 588 ;

Considérant que cette promesse doit être confirmée par un acte authentique ;

DECIDE

Article 1 D authentique avec la SCA RHODA COOP, représenté par son Président 
Directeur Général Monsieur POUENARD Philippe, 822 située 
lieu-dit Rivoires 4 248 m².

Article 2 Le montant arrondi de la transaction est de 51 588 de la manière suivante : 
- Indemnité principale 33 984
- Marge de négociation 3 398.40
- Indemnité de prise de possession anticipée 5 607.36
- 8 597.95

Article 3 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la 
et publiée sur 

.

Envoyé en préfecture le 01/10/2024

Reçu en préfecture le 01/10/2024
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Article 4 - n :

télérecours Citoyens » accessible par le site 
internet WWW.telerecours.fr

Envoyé en préfecture le 01/10/2024

Reçu en préfecture le 01/10/2024
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Signé électroniquement par : Frédéric SAUSSET
Date de signature : 01/10/2024
Qualité : Le président ArcheAgglo


